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DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
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----------

portant sur

ATTRIBUTION DU MARCHÉ DE MAÎTRISE D'ŒUVRE POUR L'AMÉNAGEMENT
DES BERGES DE LA LERGUE ET DE LA SOULONDRES ET LA CRÉATION

D'UNE SALLE DE SPECTACLES DANS UN ENSEMBLE PATRIMONIAL

Le Maire de la Commune de Lodève,

VU le Code de la commande publique et en particulier les articles L.2124-4, R.2124-3, R.2124-5, R.
2161-24 à 31 relatifs à la procédure de dialogue compétitif,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l'article L.2122-22 dont
l'alinéa 4°,

VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article susvisé,

VU la délibération n°CM_241203_01 du Conseil municipal du 3 décembre 2024 relative à la validation
de  la  convention  avec  le  Groupement  d’Intérêt  Public  « L’Europe  des  Projets  Architecturaux  et
Urbains » (GIP EPAU) dans le cadre du programme expérimental Quartier de demain,

VU la consultation passée selon une procédure de dialogue compétitif par le GIP EPAU, en date du 8
novembre 2024 pour la phase candidatures et en date du 8 août 2025 pour la phase offres,

VU les procès-verbaux des commissions de dialogue et notamment le procès-verbal de la commission
de dialogue n°3 en date du 10 octobre 2025 qui propose le classement final sur la base des critères
du règlement de consultation,

VU le rapport d’analyse des offres et la décision de la commission d’appel d’offres du 21 octobre 2025,

DÉCIDE

- ARTICLE 1 : D’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement des berges de la Lergue et de
la Soulondres et la création d’une salle de spectacles dans un ensemble patrimonial au groupement ATELIER
DU ROUGET en tant que mandataire, SUD INFRA, ECTARE SCOP, IDDRE IGETEC SIGMA,

- ARTICLE 2 : De préciser que le montant total des honoraires proposées par l’équipe s’élève à un-
million-cinq-cent-quarante-sept mille euros Hors Taxes (1 547 000 € HT),  Taxe sur la  Valeur  Ajoutée
(TVA) en vigueur au moment de la signature du contrat,

- ARTICLE 3 : De préciser que les droits et les obligations de chacune des parties sont définis dans le rapport
d’analyse du marché de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement des berges de la Lergue et de la Soulondres et
la création d’une salle de spectacles dans un ensemble patrimonial, annexé à la présente décision,

- ARTICLE 4 : De dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés,  publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.
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Fait à Lodève, le six novembre deux mille vingt-cinq,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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